


  Les investissements consentis par la collectivité locale dans 

le cadre de l’exercice du service public d’élimination des déchets 

municipaux sont de plus en plus conséquents.

En fonction des projets, des équipements et des installations envi-

sagés, des aides à l’investissement peuvent être attribuées par les 

partenaires de la collectivité dans l’élaboration et la mise en œuvre 

d’un schéma global d’élimination.

Ces aides à l’investissement ne manqueront pas d’alléger les 

dépenses de la collectivité et auront des répercussions intéres-

santes sur le prix de service.
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Quelles sont les formes de financement 
de l'i nvestissement de la gestion

des  d!chets m uni cipaux ?

CON TEXTE GENERAL

La modernisation de son mode de gestion 
des déchets ménagers permet à une collec-
tivité d’attendre des recettes ! scales (taxes 
et redevances), des recettes commerciales 
(prestations, ventes de produits et d’énergie), 
des recettes par récupération de la TVA et des 
subventions. Cette modernisation nécessite 
cependant de réaliser des investissements. 
Pour les ! nancer, la collectivité peut ainsi 
réaliser un emprunt auprès d’une banque ou 
s’adresser à une société de crédit-bail.

LE FINANCEMENT AUPRES 
D'UNE BANQUE

Les banques sont les principaux interlo-
cuteurs des collectivités lorsqu’il s’agit de 
contracter un emprunt. Elles apportent un 
soutien appréciable pour l’analyse en profon-
deur du projet et des risques. Les formules 
de ! nancement sont, quant à elles, multiples 
: emprunts à annuités constantes ou progres-
sives, taux d’intérêts " ottants, etc. Les collec-
tivités peuvent également opter pour un 
! n ancement au fur et à mesure des travaux, 
jusqu’à la mise en service des installations.
Les collectivités préfèrent étaler au maximum 
le remboursement de l’emprunt, pour éviter 
que les administrés ne paient de trop lourdes 
charges annuelles. Ce maximum correspond 
généralement à la durée de vie des équi-

pements ! nancés. Par ailleurs, lorsque la 
collectivité peut récupérer la TVA, elle doit 
emprunter la somme correspondante à ses 
besoins de ! nancement exprimés hors taxe. 
A défaut, elle doit augmenter d’autant le 
montant. Actuellement, de nombreux établis-
sements bancaires français prêtent aux 
collectivités locales. La Banque Européenne 
d’Investissement (la BEI), basée au Luxem-
bourg, peut elle aussi accorder des prêts aux 
projets de modernisation de la gestion des 
déchets.

LE FINANCEMENT AUPRES 
D'UNE SOCIETE DE CREDIT-BAIL 

Le crédit-bail est un mode de ! nancement 
qui ne lie pas contractuellement la collectivité 

au fournisseur. Pour s’appliquer, la collecti-
vité doit tout d’abord céder la propriété des 
terrains et des équipements à l’établissement 
prêteur qui les lui redonne alors en location, 
avec une promesse unilatérale de vente en ! n 
de bail pour un montant résiduel symbolique. 
Le crédit-bail comporte une phase de pré! -
nancement pendant la période des chantiers, 
puis une période de location à compter de la 
mise en service des équipements.
Les redevances locatives de crédit-bail s’im-

Fic he 85 

A  retenir

• La collectivité 
! n ance ses 
investisse-
ments liés à 
la gestion des 
déchets avec 
ses recettes 
éventuelles et 
les subventions 
dont elle peut 
béné! cier. Si ce 
n’est pas suf! -
sant, elle peut 
recourir à des 
! n ancements 
extérieurs. 
• Elle peut 
réaliser un 
emprunt auprès 
d’une banque 
ou s’adresser à 
une société de 
crédit-bail. 
• Le crédit-bail 
est un mode de 
! n ancement au 
cours duquel la 
société retenue 
loue les équi-
pements à 
la collectivité 
avant de les lui 
céder à la ! n du 
contrat.

Vade-mecum de l’élu local
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putent aux crédits de fonctionnement car il 
s’agit d’une location jusqu’à ce que l’option 
d’achat soit levée. Elles sont soumises à la TVA 
non remboursable. La durée du 
crédit-bail est sensiblement la 
même que celle d’un emprunt 
auprès d’une banque. Ce 
système présente l’avantage 
pour la collectivité d’être 
locataire et de ne pas voir 
augmenter son endette-

ment (section d’investissement du budget). 
Les SOFERGIE, sociétés ! nancières spécia-
lisées dans l’énergie et l’environnement ratta-
chées aux principales banques françaises, 

sont des organismes prêteurs, habi-
lités par les Pouvoirs 

Publics, pour 
ce type de 
! n ancement.

N o t r e av i s
Pour ! nancer 

son investissement, 
la collectivité veillera à 

optimiser sa recherche de 
subventions et aussi à bé-
né! cier d’un prêt à taux bo-
ni! é accordé en fonction 

de la valeur environne-
mentale du projet.

Bib liograph ie

LE CHIFFRE CLE 
Près de 6,5 milliards 
d’euros  ont été dépensés 
pour la gestion des déchets 
municipaux en 2006, 1,2 
milliards ayant été consa-
crés aux investissements 
(Source : Ademe, 2006).

voi r aussi

Chapitre VI : Fiches 77, 
78, 79, 80, 81, 82, 83 
et 84

“Guide pratique de la gestion des déchets ménagers”, Caisse d’Epargne, 
CDROM
“Questions de déchets - Le maire et l’élimination des déchets”, Crédit Agri-
cole, décembre 1998 
“Note du comité de conjoncture des activités éco-industrielles”, BIPE 
Conseil, 8 décembre 1999 
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Quelles sont les aides apport!es par l'Eu rop e ?

CON TEXTE GENERAL

L’Union européenne dispense deux types 
d’aides aux collectivités locales :
• les aides structurelles, destinées à corriger 
les éventuels déséquilibres entre les régions 
européennes ; 
• les aides exceptionnelles, attribuées dans 
le cadre de programmes annuels établis 
par l’Union européenne, et dont les priorités 
évoluent chaque année.

CRITERES D'ATTRIBUTI ON DES 
AIDES

Les projets de gestion et de traitement des 
déchets sont subventionnés lorsqu’ils s’ins-
crivent dans une action de 
développement local. Ils 
peuvent être inclus dans 
les opérations qui, dans 
certaines zones, ont accès 
aux fonds structurels de 
l’Union européenne. Dans 
le cadre du traitement des 
déchets ménagers, deux 
fonds peuvent être solli-
cités :
• le FEDER (Fonds Euro-
péen de DEveloppement 
Régional) : il co! nance des 
actions de développement 
dans certaines régions 
en dif! culté des Etats 
membres, essentiellement 
à l’initiative de ces derniers ; 
• le FSE (Fonds Social Européen). Par 
ailleurs, il est possible de solliciter un soutien 
exceptionnel dans le cadre des programmes 
annuels de l’Union européenne. Pour les 
opérations de gestion des déchets ména-
gers, en particulier valorisation énergétique, 

ce soutien relève des programmes : 
• “ LIFE “ (L’Instrument Financier pour l’En-
vironnement) : il est réservé aux projets de 
démonstration, c’est-à-dire la mise en oeuvre 
d’une technique ou d’un procédé innovant, 
ou la réalisation concrète d’une expérience 
exemplaire au regard des priorités de LIFE ; 
• “ PERU “ (Programme Energétique Régional 
Urbain) ; 
• “ Technologies pour une production et une 
utilisation plus propre de l’énergie “. 
Les conditions d’obtention de ces différentes 
aides sont très précises. Leur montant varie 
entre 30 et 50 % du montant total des opéra-
tions engagées (Source : ADEME, 1998).

A QUI S'ADRESSENT CES AIDES ? 

Pour béné! cier des aides 
structurelles, la collecti-
vité doit appartenir à une 
région éligible, c’est-à-dire 
dont le projet répond à 
l’un des objectifs suivants 
: favoriser le développe-
ment des régions euro-
péennes en dif! culté, 
aider les régions en déclin 
industriel, lutter contre le 
chômage (longue durée, 
jeunes, etc.), contribuer au 
développement des zones 
rurales. Quant aux aides 
exceptionnelles, elles 
sont attribuées lorsque les 

projets de collecte et de traite-
ment des déchets ménagers répondent aux 
objectifs ! xés par les programmes annuels 
de l’Union européenne.
En France, c’est la préfecture de région qui 
fournit les renseignements permettant de 
savoir si la zone géographique d’une collec-
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A  retenir

• L’Union 
européenne est 
susceptible de 
dispenser des 
subventions 
structurelles et 
exceptionnelles 
aux collectivités 
locales. 
• L’attribu-
tion de fonds 
structurels est 
accordée aux 
projets visant 
à diminuer les 
déséquilibres 
entre les régions 
européennes. 
• L’attribu-
tion de fonds 
exceptionnels 
est accordée 
dans le cadre 
de programmes 
annuels.

LE CHIFFRE CLE  
Le montant des 
aides européennes 
peut varier entre 30 
et 50 % du montant 
global des opé-
rations engagées 
par la collectivité 
(Source : ADEME, 
1998).

Source : MEEDDAT, Arnaud BOUISSOU

Vade-mecum de l’élu local
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tivité est éligible aux fonds structurels ou pas. 
Pour les fonds exceptionnels, il faut s’adresser 
à la Commission de Bruxelles ou aux déléga-
tions régionales de l’ADEME pour s’assurer 

que les subventions relatives aux déchets 
ménagers s’inscrivent bien dans les priorités 
des différents programmes.

N o t r e av i s
Toutes les ré-

gions ne sont pas éli-
gibles à des aides euro-

péennes systématiques. 
Pour béné! cier de soutiens 
! n anciers, il faut que le projet 
de la collectivité locale s’ins-
crive dans un programme 

spéci! que attaché à sa 
localisation ou à sa 

thématique.

Bib liograph ie
voi r aussi

Chapitre VII : Fiche 85

“Questions de déchets - Le maire et l’élimination des déchets”, Crédit Agri-
cole, décembre 1998 “Guide du financement de la collecte et du traitement 
des déchets municipaux”, ADEME, janvier 1998 
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Quelles sont les aides apport!es par l'Et at ?

CON TEXTE GENERAL

Concernant la gestion des déchets, l’Etat 
peut venir en aide aux collectivités locales 
en leur attribuant des dotations, selon des 
critères bien précis basés notamment sur la 
taille des communes ou de leurs regroupe-
ments. Ces aides ne peuvent être accordées 
que si la collecte et le traitement des déchets 
font partie des priorités de la préfecture de 
département.

DOT ATI ON GLO BALE D'EQUIPE-
MENT

La Dotation Globale d’Equipement (DGE) est 
un concours ! nancier attribué chaque année 
par l’Etat, via le Préfet, aux communes et aux 
départements au prorata de leurs dépenses 
directes d’investissements. Elle a été rema-
niée par la loi de Finances pour 1996 et par 
la loi du 26 mars 1996 relative au concours 
de l’Etat aux collectivités territoriales et aux 
mécanismes de solidarité ! nancière entre 
ces collectivités. Les principaux béné! ciaires 
de la DGE sont : 
• les communes de moins de 2 000 habi-
tants ; 
• les communes - et les groupements de 
communes - dont la population n’excède pas 
20 000 habitants et dont le potentiel ! scal par 

habitant est inférieur à 1,3 fois le potentiel 
! s cal moyen par habitant des communes de 
moins de 20 000 habitants. 
Les nouveaux projets de gestion des déchets 
concernent souvent des communes de plus 
de 20 000 habitants et ne peuvent donc pas 
béné! cier de cette dotation. En milieu rural, 
elle peut cependant être accordée pour la 
résorption de décharges brutes ou l’installa-
tion d’une déchetterie. Le taux de l’aide varie 
entre 20 % et 60 % des montants engagés.

DOT ATI ON DE DEV ELOPPEMENT 
RURAL 

La Dotation de Développement Rural (DDR), 
créée par la loi d’orientation du 6 février 1992, 
est attribuée par le Préfet aux collectivités de 
faible taille situées en milieu rural au titre de 
certains investissements. Elle constitue la 
première part du Fonds National de Péréqua-
tion de la Taxe Professionnelle (FNPTP). 
A compter de l’exercice 2000, les princi-
paux béné! ciaires sont les groupements de 
communes à ! scalité propre :
• exerçant une compétence en matière 
d’aménagement de l’espace et de dévelop-
pement économique ; 
• dont la population regroupée n’excède pas 
60 000 habitants ; 
• ne satisfaisant pas aux seuils de population 
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A  retenir

• L’Etat peut 
venir en aide 
aux collectivités 
locales en leur 
attribuant des 
dotations, selon 
des critères ba-
sés notamment 
sur leur taille. 
• Ces aides ne 
peuvent être 
accordées que 
si la collecte et 
le traitement des 
déchets font par-
tie des priorités 
de la préfecture 
de département. 

Source : MEEDDAT, Arnaud BOUISSOU

Vade-mecum de l’élu local

LE CHIFFRE CLE 
16,8 milliards 
d’euros , c’est le 
montant de la DGF 
! x é par le Co-
mité des ! nances 
locales et mis en 
répartition entre les 
départements, les 
communes et les 
groupements de 
communes en 2000 
(Source : DGCL, 
2000).
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nécessaires pour permettre la création d’une 
communauté d’agglomération ; 
• dont les deux tiers au moins des communes 
la constituant comptent moins de 5 000 habi-
tants. 
Le taux maximum des aides est de 66 %.

DOT ATI ON GLO BALE DE FO NC-
TIONNEMENT

La Dotation Globale de Fonctionnement 
(DGF), instituée par la loi de ! nances de 1979, 
est une aide accordée aux collectivités territo-
riales porteuses de projets d’aménagement de 

l’espace et de développement économique. 
Les collectivités sont libres de choisir le poste 
de dépenses auquel elles souhaitent affecter 
la dotation. Cette dotation se compose d’une 
dotation forfaitaire et d’une dotation d’aména-
gement.
   

N o t r e av i s
Seules la do-

tation globale d’équi-
pement et la dotation de 

développement rural sont 
des aides à la réalisation des 
équipements. La dotation glo-
bale de fonctionnement est 
attachée à l’exercice des 

différentes compétences 
de la collectivité

locale.

Bib liograph ie

voi r aussi

Chapitre VII : Fiches 86 
et 88

“Démocratie Locale”, lettre d’information de la DGCL, n° 87, mars 2000
“Questions de déchets - Le maire et l’élimination des déchets”, Crédit Agri-
cole, décembre 1998
“Projet de loi de finances pour 1999”, Ministère de l’Intérieur, 4 novembre 
1998
“Guide pratique de la gestion des déchets ménagers”, Caisse d’Epargne, 
CDROM 
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Quelles sont les aides apport!es par le cons eil  
r!gional et le cons eil  g!n!ral ?

CON TEXTE GENERAL

L’élimination des déchets produits des collec-
tivités est l’un des enjeux environnementaux 
majeurs des prochaines années. L’autorisa-
tion de ne stocker que des déchets ultimes 

à partir de 2002, l’élaboration des plans 
départementaux d’élimination des déchets 
et les préoccupations diverses auxquelles 
sont confrontées la plupart des communes, 
ont contribué à renforcer la politique d’inter-
vention ! nancière des régions et des dépar-
tements dans la gestion des déchets. Leur 
soutien ! nancier porte généralement sur des 
opérations d’amélioration des situations exis-
tantes, dans l’esprit des textes législatifs et 
réglementaires en vigueur.
Toutefois, les critères d’attribution ainsi que 
les montants des aides varient d’une région à 
l’autre et d’un département à l’autre. Il existe 
aussi de nombreux secteurs pour lesquels 
ni le conseil régional ni le conseil général 
n’accordent de soutien. Les indications ci-
après sont donc données à titre d’exemple. 
Pour plus de renseignements, la collectivité 
doit s’adresser au conseil régional et/ou au 
conseil général dont elle dépend.

QUELLES SONT LES OPERATIONS 

CON CERNEES ?

Lorsque existe un soutien ! nancier de la 
région ou du département, les opérations 
éligibles sont de trois ordres :
• études et expérimentations : elles portent 

sur l’amélioration des ! lières d’élimina-
tion, de traitement ou de valorisation 
des déchets, sur la détermination des 
équipements nécessaires au traitement 
des déchets, sur la faisabilité de la mise 
en place des installations, etc. ; 
• construction ou modernisation d’équi-
pements : cela comprend la mise en 
place de plates-formes de compos-
tage, la création ou la modernisation 
de déchetteries, la mise en place de 
collectes sélectives, la construction ou 

l’aménagement d’unités de traitement, de 
centres de tri, de quais de transfert et de 
centres d’enfouissement technique, l’acquisi-
tion éventuelle de véhicules de collecte par 
des structures intercommunales en créa-
tion ; 
• suppression des installations non conformes : 
il s’agit de la résorption des dépôts sauvages 
et des décharges brutes, ainsi que de la 
réhabilitation des sites (ces travaux devront 
être, la plupart du temps, intégrés dans des 
opérations de construction ou d’entretien 
d’installations). 
Tout projet devra recueillir l’avis technique 
favorable du service instructeur, notamment 
quant à son dimensionnement au regard 
des besoins, sa compatibilité avec les plans 
locaux approuvés d’élimination des déchets 
et le respect des critères d’intervention 
dé! nis. Il devra également être conformes 
aux législations nationales et européennes et 
béné! cier de toutes les autorisations admi-
nistratives correspondantes.
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A  retenir

• Les soutiens 
! n anciers de la 
région et du dé-
partement peu-
vent intervenir 
sur des opéra-
tions contribuant 
à l’amélioration 
de la situation 
actuelle, suivant 
les disposi-
tions prescrites 
par les textes 
législatifs et 
réglementaires 
en vigueur. 
• Les aides peu-
vent porter sur 
les études et ex-
périmentations 
menées par les 
collectivités, 
ainsi que sur la 
construction ou 
la modernisation 
d’équipements 
et sur la sup-
pression des 
installations non 
conformes. 
• Elles varient 
d’une région à 
l’autre et d’un 
département à 
l’autre. 

Vade-mecum de l’élu local

Source : MEEDDAT, Laurent MIGNAUX
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TAU X D'INTERVENTI ON : 
EXEMPLE 
Le taux d’intervention réel peut être calculé 
d’après le taux de base, en fonction de la 
population, comme par exemple en région 
Provence Alpes Côte d’Azur :
AUTRE EXEMPLE

La région Ile-de-France va consacrer pour 
l’année 2000 près de 270 millions de francs à la 
montée en puissance de sa nouvelle politique 
des déchets. Elle souhaite ainsi par exemple 
développer une politique incitative auprès 
des communes, s’impliquer dans la révision 
des schémas départementaux de gestion des 
déchets et examiner conjointement avec les 
départements les solutions possibles concer-
nant les anciennes décharges.Population Taux

15 000 habitants 25,0 %

20 000 habitants 24,6 %

40 000 habitants 22,9 %

60 000 habitants  21,3 %

80 000 habitants 19,6 %

100 000 habitants 18,0 %

Les aides possibles

N o t r e av i s
L’implication 

du conseil général 
dans la mise en oeuvre 

d’une gestion moderne 
de déchets, particulière-
ment en milieu rural, est 
souvent source d’une 

ef! cacité renforcée.

Bib liograph ie

LE CHIFFRE CLE  
2 collectivités sur 5 considèrent 
que le ! nancement des projets 
de gestion des déchets repré-
sente un frein à leur mise en 
oeuvre (Source : Attentes des 
collectivités locales en matière 
de projet d’écomanagement, 
ADEME, janvier 2000).

voi r aussi

Chapitre VII : Fiches 86 
et 87

“Guide pratique de la gestion des déchets ménagers”, Caisse d’Epargne, 
CDROM
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Comment intervient l'ADEME ?

CREATI ON DE L'ADEM E

La création de l’ADEME (Agence De l’Envi-
ronnement et de la Maîtrise de l’Energie) est 
portée par la loi n° 90-1130 du 19 décembre 
1990 et le décret n° 91-732 du 26 juillet 
1991 modi! é par le décret n° 93-1206 du 
2 novembre 1993. L’ADEME est née du 
regroupement de l’Agence Nationale pour 
la Récupération et l’Elimination des Déchets 
(ANRED), de l’Agence Française pour la 
Maîtrise de l’Energie (AFME) et de l’Agence 
pour la Qualité de l’Air (AQA).
L’ADEME est un établissement public de 
l’Etat à caractère industriel et commercial, 
placé sous la tutelle des ministères chargés 
de l’aménagement du territoire et de l’envi-
ronnement, de l’industrie et de la recherche. 
Son conseil d’administration se compose de 
représentants de l’Etat, du Parlement, de 
collectivités locales et de personnel quali! é 
formant un conseil scienti! que. Une délé-
gation est présente dans chaque région. 
L’agence peut attribuer des subventions aux 
collectivités, par exemple pour la réalisation 
d’études. Conformément à loi du 13 juillet 
1992, l’ADEME gère initialement le FMGD 
(Fonds de Modernisation et de Gestion des 
Déchets) alimenté par une taxe par tonne de 
déchets enfouis. Depuis le 1er janvier 1999, 
le FMGD est remplacé par la Taxe Générale 
sur les Activités polluantes (TGAP) qui relève 
de la loi de Finances pour 1999 et l’ADEME 
est désormais dotée de crédits budgétaires, 
dans le cadre de la répartition des crédits de 
l’Etat.

MISSI ONS

L’ADEME n’intervient pas uniquement dans 
le domaine des déchets mais ce thème fait 
partie de ses domaines d’actions majeurs qui 

sont : 
• préserver la qualité de l’air ; 
• réduire la quantité de déchets en favorisant 
le recyclage et la valorisation, la réduction à 
la source, la pérennité des ! lières de traite-
ment et de valorisation ; 
• maîtriser la consommation d’énergie ; 
développer le management environne-
mental ; 
• réhabiliter les sites pollués ; 
• favoriser l’utilisation d’énergies renouvela-
bles ; 
• lutter contre le bruit.

A QUI S'ADRESSENT LES AIDES 
DE L'ADEM E ? 

L’ADEME propose son aide aux collecti-
vités locales a! n de les accompagner dans 
la mise en oeuvre d’un dispositif performant 
de gestion des déchets sur l’ensemble du 
territoire national. Elle s’adresse également 
aux entreprises a! n de les aider à produire 
mieux, tout en intégrant la dimension envi-
ronnementale. En! n, l’ADEME s’intéresse 
aux consommateurs, par le biais d’actions de 
sensibilisation, d’information, de formation et 
de visites.

MODES D'INTERVENTI ON

L’ADEME propose deux types d’interven-
tions :
• une aide ! nancière aux études et aux inves-
tissements ; 
• une assistance technique : étude globale 
pour le choix de ! lières de collecte et de 
traitement des déchets en complément ou 
en application du plan départemental, étude 
technico-économique préalable à la mise en 
place de collectes sélectives, étude de carac-
térisation des déchets, etc.
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• L’ADEME est 
un établisse-
ment public 
placé sous la 
tutelle des minis-
tères chargés de 
l’aménagement 
du territoire et 
de l’environ-
nement, de 
l’industrie et de 
la recherche. 
• Elle intervient 
auprès des 
collectivités 
locales en tant 
que conseil et 
expert techni-
que. 
• Elle accorde 
des aides ! nan-
cières pour les 
projets relatifs 
à la gestion des 
déchets qui 
peuvent attein-
dre 50 % de 
l’investissement 
réalisé.
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COMME NT BENEFICIER DES 
AIDES ?

Les critères généraux à respecter sont : 
• intercommunalité ; 
• cohérence avec le plan départemental ; 
• projet global sur l’ensemble des déchets ; 
• prise en compte des déchets ultimes ; 
• récupération d’énergie pour les unités d’in-
cinération ; 
• association de l’ADEME aux études préala-
bles.

D’autres domaines du déchet peuvent béné-
! c ier du soutien de l’ADEME : la valorisation 
des boues de stations d’épuration, l’épuration 
des dioxines, les unités de thermolyse des 
déchets et les matériels roulants présentant 
un intérêt environnemental ou énergétique 
(véhicules électriques par exemple).

N o t r e av i s
L ’ A D E M E 

peut intervenir ! nan-
cièrement et aider tous 

les projets d’équipement re-
latifs à la gestion des déchets. 
Pour obtenir les meilleurs taux 
d’aides, il convient d’informer 
et de solliciter l’ADEME très 

en amont de la réalisa-
tion.

Bib liograph ie

LE CHIFFRE CLE  
72 millions 
d’euros , c’est le 
budget de l’ADEME 
pour la gestion des 
déchets et des sites 
pollués en 2006 
(Source : ADEME, 
2007).

voi r aussi

Chapitre III : Fiche 17
“Promouvoir un développement durable”, ADEME, septembre 1999

Nature des projets Taux plafond (en % du montant 

hors taxe des investissements)

Aides à la décision  

• Etudes locales 

• Information Sensibilisation non liée aux opérations 

• Optimisation et pérennisation des opérations 

50 

50 

30 

Equipements 

• Equipements de transfert 

• Déchetteries 

• Collectes séparatives et tri de matériaux secs 

- conditions générales 

- investissements de collecte en habitat vertical 

- centres de tri 

• Collecte et traitement des déchets organiques 

- compostage individuel 

- collecte et traitement des déchets verts seuls 

- collecte et traitement des autres déchets organi-

ques municipaux 

• Valorisation énergétique 

• Plates-formes de maturation des mâchefers et dis-

positifs de tri des métaux en UIOM 

• Sensibilisation liée aux opérations 

• Technologies nouvelles 

• Mise en balle temporaire avant traitement

30 à 40 

30 

30 

40 

30 

40 

30 

40 

5 à10

30 

50 

40 

30

Remise en état d’installations de stockage

• Diagnostics et études 

• Travaux 

50 

40 
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Quelles sont les form ati ons  dans le domaine 
de la gestion des d!chets ?

FORM ATI ONS  UNIVERSITAIRES 
ET FILIERES PR OFESSIONNELLES 

L’environnement, et plus spéci! quement 
le thème de la gestion des déchets, pren-
nent une place de plus en plus importante 
dans la vie quotidienne. Ils font appel à des 
compétences techniques et organisation-
nelles de plus en plus précises. Ces compé-
tences sont aujourd’hui enseignées dans 
de nombreux établissements nationaux, à 
différents niveaux. Il existe aujourd’hui des 
CAP (Certi! cat d’Aptitude Professionnelle) 
en gestion des déchets et propreté urbaine 
; des DESS (Diplôme d’Etudes Supérieures 
Spécialisées) en gestion de l’environnement 
ou en développement durable et environne-
ment ; des DEA (Diplôme d’Etudes Approfon-
dies) en gestion des déchets ; des diplômes 
d’ingénieur en environnement, avec spécia-
lisation sur les procédés de traitement des 
déchets ; des Mastères spécialisés en 
maîtrise des déchets, etc. Certains de ces 
diplômes peuvent être suivis en formation 
continue.
D’après une étude de l’IFEN de 2004, le 
nombre de jeunes, issus d’un 3ème cycle 
universitaire, et spécialisés sur le secteur de 
la prévention et de la réduction de la pollution 
et des nuisances, a augmenté de 73 % depuis 
1997 et représentent 28 % des diplômés en 
environnement. La voie professionnelle a 
accueilli quant à elle plus de 9 200 élèves en 
2002 qui suivent une formation environne-
mentale de niveau V, IV (CAP, BEP, Bac pro) 
ou III (BTS). Elle prépare essentiellement à 
des métiers de services environnementaux 
(eau, déchets, aménagement paysager…). 
Plus de la moitié de ces élèves (56%) reçoi-
vent une formation à la prévention et réduc-
tion des pollutions.

EMPL OIS  JEUNES ET AMB ASSA-
DEU RS DU TRI

Dans le cadre du programme “Nouveaux 
services emplois jeunes” dans l’environ-
nementmis en place par la loi n°97-940 du 
16 octobre 1997 relative au développement 
d’activités pour l’emploi des jeunes.  A la ! n 
décembre 2006, 40 700 embauches ont été 
réalisées dans le cadre du volet environne-
ment du programme “Nouveaux services 
emplois jeunes”, concrétisant ainsi les 13 
000 conventions signées entre l’État et plus 
de 10 000 porteurs de projets parmi les asso-
ciations, communes et autres collectivités. A 
cette même date, on dénombre encore 3 000 
jeunes en poste dans le programme sous le 
volet environnement. Le programme touche 
à sa ! n, et d’ici ! n 2010 tous les salariés en 
emplois jeunes environnement devraient être 
sortis du programme.
Sur l’ensemble des embauches environne-
mentales cumulées jusqu’à ! n décembre 
2006, 58 % concernent des collecti-
vités locales et plus particulièrement les 
communes, et ce pour s’occuper de l’anima-
tion de la collecte sélective des déchets.
En décembre 2006 a été créé au sein du 
Medad un pôle Emploi Environnement a! n 
d’améliorer la connaissance des emplois et 
métiers de l’environnement, d’évaluer les 
effets des politiques publiques de l’environ-
nement sur la création d’emplois et de favo-
riser une meilleure articulation entre l’offre de 
formation et l’offre d’emploi.
Concernant les ambassadeurs du tri, ils sont 
recrutés par la collectivité et délégués auprès 
des populations. Leur rôle : fournir à l’usager 
les informations sur les consignes de tri et le 
conseiller, assurer le contrôle de la qualité 
de ce tri et entretenir sa motivation. Pour 
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• Il existe 
aujourd’hui de 
nombreuses for-
mations scolai-
res spéci! ques 
à la gestion des 
déchets, acces-
sibles à tous les 
niveaux. 
• La mise en 
place de pro-
grammes de 
collecte sélec-
tive a permis 
l’embauche de 
nombreux em-
plois jeunes au 
sein des collecti-
vités locales. 
• En ce qui 
concerne les 
ambassadeurs 
du tri, ils reçoi-
vent une for-
mation initiale 
minimale a! n de 
pouvoir répon-
dre aux attentes 
des habitants 
avec lesquels ils 
sont en contact 
permanent. 
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cela, ils sont encadrés par un coordinateur de 
collecte sélective. Le niveau de quali! cation 
demandé est le Bac, avec ou sans expérience 
professionnelle équivalente. Etant donné le 
travail de terrain qu’ils sont amenés à réaliser, 
les ambassadeurs du tri peuvent suivre une 
formation initiale minimale, proposée par la 
collectivité et assurée par des structures exté-
rieures. Objectifs : que les ambassadeurs du 
tri connaissent et maîtrisent le contexte et 
les enjeux de la gestion des déchets, révè-
lent leurs capacités d’écoute, de dialogue et 
s’adaptent à chaque situation rencontrée.

MODERNISATI ON DE LA GESTION 
DES DECHETS

L’ADEME et Eco-Emballages ont développé 
un outil pédagogique à l’intention des élus 
et des techniciens des collectivités. Ces 
formations portent sur la mise en oeuvre 
des programmes de collecte sélective. En 
complément, des séminaires sont organisés 
sur les enjeux, les coûts et les modalités de la 

collecte et du tri des déchets ménagers. Les 
élus peuvent ainsi s’armer du maximum d’in-
formations. Elles leur permettront de justi! er 
leurs choix et les décisions prises pour mettre 
en place leur système de gestion des déchets. 
Pour les techniciens, un chapitre plus pratique 
porte sur les différentes options de collecte, 
sur les techniques de tri et les débouchés des 
matériaux récupérés, sur les programmes de 
communication, etc. 
D’autres formations, sous forme de sémi-
naires ou de journées d’information, peuvent 
être proposées par le Centre National de 
la Fonction Publique Territoriale (CNFPT), 
des associations ou encore des organismes 
privés. Ces formations liées à la gestion des 
déchets ménagers peuvent porter sur diffé-
rents thèmes tels que la collecte sélective, la 
réhabilitation des centres de stockage, etc.
Le 31 mai 2006, Eco emballages a signé 
un accord cadre national, avec les Pouvoirs 
publics visant à atteindre le chiffre total de 3000 
postes d’ambassadeur d’ici à la ! n 2008.

N o t r e av i s
Les métiers 

de l’environne-
ment et de la gestion 

des déchets requièrent à 
ce jour de véritables com-
pétences. Ils ne peuvent 
se satisfaire de per-

sonnels insuf! sam-
ment formés.

Bib liograph ie

LE CHIFFRE CLE  
373 700, c’est le nombre 
d’emplois liés à l’environne-
ment en 2005. Les domaines 
de la gestion de l’eau et des 
déchets totalisent la moitié 
de l’emploi environnemental. 
(Source : Ifen 2007).

voi r aussi

Chapitre VIII : Fiche 93
“Le 4 pages de l’Ifen”, n°96, otobre 2004, “Le développement des forma-
tions initiales en environnement” 
“La feuille de l’Orme”, n° 46, septembre 2007 
Le site internet de l’Ifen, rubrique emploi : http://www.ifen.fr/acces-themati-
que/emploi.html  
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Com ment intervien nen t les soci"t"s agr""es 
ªd"chets d'emballages m"nagersº ?

CON TEXTE GENERAL

Pour pouvoir béné! cier des soutiens ! nan-
ciers à l’élimination des déchets d’embal-
lages municipaux, les collectivités locales 
doivent établir avec les sociétés agréées 
un contrat qui détaille les engagements des 
deux parties. La trame de ce contrat est 
semblable pour les deux sociétés agréés 
(contrat programme de durée (CPD) pour 
Eco-Emballages, contrat de valorisation 
des déchets d’emballages ménagers pour 
Adelphe) car elle est en conformité avec le 
cahier des charge attaché aux arrêtés d’agré-
ment respectifs de ces sociétés. Le contrat 
est adaptable en fonction du contexte local. Il 
est signé pour 6 ans et peut être modi! é par 
avenant.

OBJET DU CONTRAT

Après concertation, le contrat est établi entre 
la collectivité locale et la société agréée. Il a 
pour objet de régir les relations entre les deux 
parties dans le cadre de la mise en place de 
la collecte sélective des déchets d’embal-
lages ménagers. Il précise notamment les 
conditions et les modalités de versement des 
différents soutiens. Ces soutiens se distin-
guent comme suit :
• un soutien ! nancier à la tonne triée, variant 
selon la performance ; 
• un soutien ! nancier au compostage, à la 
méthanisation et à la valorisation énergé-
tique ; 
• un soutien ! nancier à la communication et 
la sensibilisation de la population ; 
• un soutien à l’optimisation ; 
• un soutien en nature sous forme d’outils 
méthodologiques ; 
• une majoration à la performance globale qui 
apporte des soutient supplémentaires aux 

collectivités locales les plus performantes ; 
• des majorations à l’habitat collectif et à l’ha-
bitat rural dispersé destinées à prendre en 
compte l’effort supplémentaire des collec-
tivités locales dont la caractéristique de 
densité s’éloigne du milieu moyen. 
L’ensemble des contrats signés entre collec-
tivités locales et sociétés agréées doit 
concourir à la réalisation des objectifs de 
valorisation et de recyclage globaux ! xés par 
la directive 2004/12/CE du 11 février 2004 
modi! ant la directive 94/62/CE “emballages 
et déchets des emballages”. Ces objectifs 
sont d’atteindre au 31 décembre 2008 au 
moins un taux de valorisation de 60 % et un 
taux de recyclage de 55 %. A minima, les 
sociétés agréées doivent mener les actions 
nécessaires dans l’objectif d’atteindre au 
31 décembre 2008 les taux de recyclage 
suivant :
• acier : 75 % ; 
• aluminium : 30 % ; 
• papier-carton : 50 % ; 
• plastics : 21,5 % ; 
• verre : 65 %.

REPRISE DES MATERIAUX  

Le contrat organise également les conditions 
de reprise des matériaux triés destinés à être 
recyclés.
Le contrat permet aux collectivités locales de 
choisir entre 3 modes de reprise :
• la garantie de reprise : cette garantie est 
proposée au travers des ! lières, c’est-à-dire 
d’organismes engagés par contrat auprès 
des sociétés agréées à reprendre les maté-
riaux triés pour les valoriser. En contrepartie, 
les collectivités locales s’engagent à fournir 
des matériaux respectant des spéci! ca-
tions particulières : les prescriptions tech-
niques minimales (PTM). Dans la cadre de 

• Pour pouvoir 
béné! cier de 
soutiens à l’éli-
mination des dé-
chets d’emballa-
ges ménagers, 
les collectivités 
locales doivent 
signer un contrat 
avec une société 
agréée. 
• La collectivité 
s’engage à met-
tre en place un 
programme de 
collecte sélec-
tive des déchets 
d’emballages 
ménagers et 
à mettre en 
oeuvre tous les 
moyens pour 
atteindre les 
objectifs qu’elles 
s’est ! xés. 
• La société 
agréée s’engage 
à apporter à la 
collectivité des 
soutiens ! nan-
ciers destinés 
à prendre en 
charge le coût 
de l’élimination 
des déchets 
d’emballages 
ménagers.
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la garantie de reprise, le prix de reprise des 
matériaux est également garanti pour la durée 
du contrat ; 
• la reprise garantie : Cette reprise est 
proposée par les fédérations de profession-
nels FEDEREC et la FNADE. Les collectivités 
s’engagent à fournir des matériaux répondant 
aux standards. Les prix et les modalités de 
reprise sont négociables entre les collectivités 
locales et les fédérations ; 
• la reprise directe : les collectivités locales 
sont libres de vendre leurs matériaux triés à 
d’autres repreneurs que ceux désignés par 
les ! lières et les fédérations professionnelles. 
Cependant, les matériaux doivent répondre 
aux standards. 
Les collectivités locales peuvent choisir maté-
riaux par matériaux leur modalité de reprise. 
Cependant, une fois ce choix effectué, l’enga-
gement se fait pour 6 ans.

MODALITES DE VERSEMENT DES 
SOUTIENS

Après signature du contrat, les versements à 
la collectivité locales s’effectuent sur la base 

d’une déclaration trimestrielle transmise à la 
société agréée et qui mentionne les tonnages 
de matériaux triés, de matériaux compostés 
ou incinérés et qui récapitules les actions de 
communication engagées. 
La contribution est versée trimestriellement, 
à terme échu, à trente jours ! n de mois. Une 
régularisation se fait chaque année sur la base 
d’un liquidatif annuel. C’est la justi! cation du 
recyclage effectif des matériaux qui déclenche 
le versement des soutiens.

TVA ! 5,5 %

Depuis le1er janvier 1999, et selon l’article 31 
de la loi de ! nances pour 1999, les prestations 
de collecte, tri et de traitement des ordures 
ménagères sont soumises au taux réduit de 
TVA à la condition de l’existence d’un contrat 
conclu entre une commune ou un établisse-
ment de coopération intercommunale et une 
société agréée.

N o t r e av i s

La prise en char-
ge du coût de l’élimina-

tion des déchets d’emballages 
ménagers par l’intermédiaire des 

sociétés agréées reste insuf! sante et 
ne traduit pas de manière satisfaisante 

la responsabilité des industriels qui met-
tent sur le marché des produits emballés.
Au travers du grenelle de l’environne-
ment, les sociétés agréées devraient 
prendre en charge à échéance 

2012, 80% du coût optimisé de 
l’élimination des déchets 

d’emballages ménagers.

LE CHIFFRE CLE 
En 2006 , 59,3 mil-
lions d’habitants 
sont sous contrat 
avec une société 
agréée (source 
ADEME, 2007).

“Contrat Programme de Durée”, Eco-Emballages, 
octobre 2000 
“Contrat de valorisation des déchets d’emballages 
ménagers”, octobre 2000 
“La reprise des matériaux issus des déchets d’em-
ballages ménagers”, Cercle National du Recyclage, 
Novembre 2005

Bib liograph ie

voi r aussi

Chapitre VII : Fiche 90

VII

I


